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C O M M U N A U T É E U R O P É E N N E 

D U C H A R B O N E T D E L ' A C I E R L U X E M B O U R G , LE 10 Juillet 1953. 

LE SECRÉTAIRE 

LE CONSEIL 

21. AVENUE DE LA PORTE NEUVE 

TEL.I 88-21 / 88-2 2 7 88-23 / »8-61 / »3-82 

ADRESSE TÉLEORARHIOUBl - CONSILIUM " LUXEMBOURG 

TELEX : " CONSIL'UM " LUX « 1 

CM/S 

13 J*J1953 

* tipf r| 

Mon s i eur J. ' W. 3EYEN 
Ministre des Affaires Etrangères. 
23, Plein LA HAYE 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de remettre à Vo^re, Excellence, en 
ar. exe, copie de la lettre relative à la prochaine 
réunion de ̂ aden-Baden, que Monsieur BSCH - Ministre 
des -\ffe.iren Etrangères de • Luxembourg - a adressée 
h Ue-;sieur le Président De SAS ERI, le 8 Juillet. 

Veuillez croire, Monsieur le "inistre, à 1'assuran 
de ma très haute considération. 

LE SECRETAIRE 
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+ + 
X Lettre de: M. J. BECH, Ministre des Affaires étrangères, + 

Luxembourg • + 

+ en date du: 8 juillet 1953 

à: M. le Président de GASPERI, Ministre des Affaires + 
Etrangères, Rome + 

+ Cb.j et : Conférence Baden-Baden 

Ministère des Affaires Luxembourg, le 8 juillet 195 3 

Etrangères 

Monsieur le Président, 

'J'ai l'honneur de vous remercier de votre lettre en 

date du 3o juin relative à notre prochaine réunion à Baden-Baden, 

En fixant la date de cette réunion les ministres avaient 

surtout l'intention, à mon sentiment, de documenter devant l'opi

nion publique la continuité des travaux relatifs à l'intégration 

européenne. Pour autant que je me souviens il n'a été à aucun 

moment question d'une conférence de l'envergure et de la durée 

de celle qui avait été prévue à Rome, à savoir une réunion des 

ministres suivie d'une conférenoe intergouvernementale au niveau 

des suppléants. En dehors des décisions à prendre sur la convo

cation ultérieure•de la conférence intergouvernementale, les 

ministres devaient pour autant que possible dégager les principes 

permettant à cette conférence d'élaborer les questions de détail. 

Ceci n'impliquerait pas, me semble-t-il, que le travail prélimi

naire des ministres dût être achevé lors de la réunion de Baden-

Baden. Ils pourraient donc décider de se réunir à- nouveau avant 

la date de la conférence ou au début de celle-ci. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assu

rance de ma haute considération. 

(s.) BECH 


